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QUELQUES rappels : 
BUREAU FÉDÉRAL - CONSEIL D’ADMINISTRATION 

TEL. UNIQUE pour la RFTF 
DENYS Betty 02 521.23.82 

CONTACT MAIL UNIQUE ftfasbl@ftf.be 
Le GSM pour les résultats 0479/527.109 ne répondra que le 

dimanche de 9h à 17h. 
Les mails doivent être faits selon les prescriptions parues au Forward et 

Signé nom du Club, Nom, Prénom, Poste (secrétaire uniquement) n° licence. 
Idem pour le courrier écrit. Et le mail nominatif du secrétaire. 

 

RESPECTER LES ARBITRES ET  
MEMBRES FÉDÉRAUX 

 

Bien lire notre R.O.I 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VALIDATION DES LICENCES 
 

Dernière date de validation pour les licences 
 le lundi 26/02/2024  
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CONVOCATIONS - CONVOCATIONS - CONVOCATIONS - CONVOCATIONS 
Les clubs et/ou membres repris ci-après sont instamment priés de bien vouloir se présenter 
devant la commission concernée le LUNDI 26 février 2024. 
Important ! Tout affilié convoqué doit présenter sa carte d'affiliation, faute de quoi, il est 
considéré comme n'ayant pas comparu. Il peut se faire représenter par un dirigeant de son 
cercle dûment mandaté à cet effet et pouvant présenter la licence du joueur représenté. 

Local : complexe BARCA, route de Lennik 1015 à 1070 Bruxelles 
 
CONVOCATION COMMISSION DES RÉCLAMATIONS 
Néant 
 
DÉCISION COMMISSION DES RÉCLAMATIONS 
Néant 
 
DÉCISION CONSEIL ADMINISTRATION 
Les délégués, capitaine et vice-capitaine doivent signer personnellement la feuille d’arbitrage. 
À défaut l’amende sera d’application. 
 
Deux clubs ont demandé l’organisation de la restauration lors des finales coupe le  12/05. 
Le CA a donné la priorité au club VILA REAL étant le 1er à faire la demande, soit le 05/02 
Une lettre lui sera envoyé avec les explications et les règles à respecter. 
 
FEUILLE D’ARBITRE NON RENTRÉE CE LUNDI 12/02 
Les clubs FC BELGIUM, U.TANGEROIS, OS LUSITANOS n’ont pas rentré la feuille d’arbitrage, ils 
sont des lors sanctionnées de 75€ d’amende.  
PS : La FA doit rentrée au plus le mercredi soir chez la secrétaire DENYS BETTY.  
 

Procès-verbal du Courrier reçu au secrétariat 

 
Sous la présidence de MOUMNI 
 
Membres présents : DENYS, HEYLEN, VANDERVEKEN, COQUELET, POLLET, 
GIORGIO.  
Excusé : HARMATI – 
 

– Par Internet l’officiel ABSSA et URSIB 
- VILA REAL confirme sa demande pour l’organisation de de la restauration lors de finale de coupe. 
- CROSSING SCH demande l’organisation de la restauration de la finale de coupe 
- KRASNA réclamation match du 11/02 DEPORTIVO-KRASNA en div.1 – CA Garantie réglé. 
- UNIREA demande 2 assistants arbitre pour le 25/02 
- Rapport arbitre FULVO RENAISSANCE-BELGIUM du 11/02 en div.2. CA : 2cartes jaune = 1j.  
  
 
COMMANDE CLUB : 
Licence (10) : x 
Carnet ARBITRAGE :X 
R.O.I. : X 
 
LICENCE NON RETIRÉE :   
X 
 
 
Le conseil d’administration ne change pas de décision, vous ne lisez pas le 
journal et ne suivez pas les instructions, vous en supporterez les conséquences. 
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La déclaration doit rentrer dans les 6 jours ouvrables avec la 
LICENCE- ATTENTION SEUL LE CERTIFICAT MÉDICAL DU 
DOCUMENT D’ACCIDENT EST CORRECT (PAGE 4). 
L’accusé de réception avec la référence du dossier est envoyé à la victime et au 

secrétaire du club afin de confirmer la réception de Ethias que le blessé doit contacter en cas de besoin. 
 
Déclaration :  x 
Numéro de dossier transmis : x 
Certificat de guérison ou attestation : x 
 
 

CARTE FÉDÉRALE DU 12/09 :  x 
 
 

CALENDRIER DES RENCONTRES – MODIFICATION 
Prévenir vos responsables de terrain pour toutes modifications. 

X   
 
Contrôlez les informations parues au forward, club VOUS ETES RESPONSABLE 
 
   B N ?    N B sa carte d’identité émise par les instances belges non périmées, ou la 
carte d’identité fédérale provisoire ET sa licence. 
LES DEUX PIÈCES SONT NÉCESSAIRES POUR JOUER.  
Aucune dérogation ne peut être faite, même par l’arbitre.   
 
ATTENTION : PERTE DU MATCH PAR FORFAIT 
Sont interdits: Permis de conduire, passeport, attestation de perte de CI. 
Et/ou tout autre document non prévu au R.O.I. 
 
CARTES JAUNES JOURNÉE DU 04/02/2024 

Coupe SENIOR : 
SUCEAVA :CHELARU VLADUT 243034-DUPESHKA DENYS 243117-DELDIE CORNEL 
243119-ILIE SORIN 243166-UNIREA :MARDARE JONUT 278011-RAUTA SEBASTIAN 
278037-NOROC CRISTIAN 278035- BXL FAMILY:CHAIB YOUSFI YASSIR 279047-BEN 

SAIHI ABDELMOUTAL 279094- 
 
Coupe VETERAN : 
RENAISSANCE :ECH CHAIR MOHAMMED 281180-NOURI MOHAMED 281151-AYAOU ADEL 281259-
CROSSING SCH:CARMINATI JULIEN231135-AHRIKA YOUNES 231106-BEN ABBOU BILAL 231123-
BOUYFOULKITNE HAMID 231127-VILA REAL:ROCHA LIMA LEANDRO 280586-VIEIRA DA ROCHA 
FRANCISCO 280535-NEW TEAM:HANZA HICHAM 225079-ALLACHI RACHID 225117- 

DIVISION 1 : 
PICNIK MOL :BACHIRI MOHAMED 261024-FAKLAN BAGDAD 261033-EL FANIS SOUFIANE 
261067- LA LOUVE:PONTIGO Y DIAL JOAQUIM 214910- 
 
DIVISION 2 : 
CHARLEMAGNE :EL HANI MOHAMMED 234358-ASCS BELGIUM: VERBIST KEVIN 293126-
TUNISIA SP: ROUISSI ADEL 246022-ANNHARI CHAFIK 246048-MATKOPEN :SARI UGUR 
254454- 
 
DIVISION 3 :X 
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DEUX JAUNES MEME RENCONTRE : X 
CARTE ROUGE : X 
 
 

FEUILLE D’ARBITRAGE REMISE TARDIVEMENT A L’ARBITRE 
TUNISIA SP 13H15-MATKOPEN 13H13 
 
FEUILLES D’ARBITRAGE INCOMPLETES OU ERRONEES : 
CAD IXELLES1 (1)-BXL FAMILY (1)-DEPORTIVO (1)-ANDERLECHT CITY (1)- 
ASCS BELGIUM (1)-CAD IXELLES2 (1)-VILVOORDE CITY (3)- 
 
PAS DE DELEGUE: ANDERLECHT CITY 
 
SUSPENDU journée 18/02/2024 
En cas de remise, la suspension  est automatiquement reportée à la journée suivante. 
ANDERLECHT CITY: 
GUVEN SEZER 232014 17/09/23 
ASCS BELGIUM: 
MEFTAH REDA 293081 
CAD IXELLES: 
ALVES WELLINGTON 248679 05/11/23 
CASSIANO PEDRO 248625  
ALVES JOAO 248630  
PICNIC MOL: 
EL FANIS BILAL 261044 26/02/23 
CHARLEMAGNE : 
LAKTIBI REDOUANE 234539 
CROSSING SCH: 
HALUI YOUNES 231111 01/10/23 
MATKOPEN: 
MERZOUGUI DAHMANE 254459 10/09/23 
VILA REAL 
VICENTE DA SILVA GILVANIO 280561 
U.LATINA  
PAZMINO RAMIREZ Diego 242026 (Licence à rentrée) 
TILANO HERRON EDISSON 242004 
 
Suspension pour 2e carte jaune reçue le 04/02/24 : Nom + Prénom +Licence + date 1er carte jaune. Pas de 
date = 2 cartes même rencontre. 
SAUF AVIS CONTRAIRE date de suspensions le 25/02/24 (suivant le calendrier de l’équipe concernée) 
RAPPEL : 1 carte jaune reçue reste valable 1 an de date à date. 
 
BXL FAMILY: 
CHAIB YOUSFI YASSIR 279047 19/11/23 
LA LOUVE: 
PONTIGO Y DIAL JOAQUIM 214910 19/03/23 1J 03/03 
PICNIK MOL : 
BACHIRI MOHAMED 261024 17/12/23 
EL FANIS SOUFIANE 261067 19/11/23 
SUCEAVA : 
CHELARU VLADUT 243034 12/11/23 
DELDIE CORNEL 243119 03/09/23 
UNIREA : 
MARDARE JONUT 278011 03/12/23 
RAUTA SEBASTIAN 278037 10/12/23 
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CROSSING SCH: 
CARMINATI JULIEN 231135 05/11/23 
BEN ABBOU BILAL 231123 08/10/23 
MATKOPEN : 
SARI UGUR 254454 19/02/23 
NEW TEAM: 
ALLACHI RACHID 225117 05/11/23 
RENAISSANCE : 
AYAOU ADEL 281259 05/02/23 
TUNISIA SP:  
ANNHARI CHAFIK 246048 12/11/23 

 
INTERFEDERALE :   X 

 
FEUILLES D’ARBITRAGE : 
 
Les clubs sont priés de respecter les inscriptions sur les feuilles d’arbitrage en CARACTÈRE 
CAPITALE et cela LISIBLEMENT et faire attention aux données qu’ils font paraître (pas lisible 
= manquement = amende) 
 

La feuille d’arbitrage doit être déposée le lundi soir au local de la fédération entre 20h et 21h 
obligatoirement. 

À défaut 75€ d’amende 
Vous pouvez également la déposée chez la secrétaire le dimanche après la rencontre ou 
 le lundi avant 18h : DENYS B, rue Félicien Rops 37c bte 5, 1070 Bxl  
 
 
 
RAPPEL FRAUDE ET OU TENTATIVE DE FRAUDE 
 
Tout club qui essayera de fausser le championnat en faisant jouer un joueur non 
qualifié ou tout autre action, subira les sanctions les plus hautes prévues au 
R.O.I. A savoir, au minimum : 
Le joueur concerné sera radié à vie de la Fédération ; 
Le capitaine et le vice capitaine, suspendus pour une longue période ; 
Le ou les délégués suspendus pour minimum 6 mois ; 
Et le club pourra être exclu de la fédération. 
On ne retiendra pas le fait que « je n’étais pas au courant » 
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DÉSIGNATION DES ARBITRES 
 
Les changements de terrain paraîssent au forward, les arbitres sont priés de prendre note au fur et a 
mesure de leur parution. 
 
DEPORTIVO a paru dans le forward n°9 et joue au terrain RENAN à Schaarbeek (CROSSING) 
 

 
 
 
 

Désistement arbitres :   Président/Sélectionneur MOUMNI 0476.781.839 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 Rencontres du dimanche Arbitres 
18/02/24 
 
                      Division 1-Senior 
13h15  FC RUMELI                DEPORTIVO BXL               . 
13h00  BXL FAMILY               ANDERLECHT CITY             . 
15h00  PICNIK MOL FP            FC KRASNA                   . 
13h00  BEIRA ALTA               CAD IXELLES                 . 
15h30  ASCS BELGIUM             FC UNIREA                   . 
13h00  SUCEAVA FC               LA LOUVE                    . 
 
                      Division 2-Vet 
11h15  FC BELGIUM               NAHDA 96                    . 
15h00  MATKOPEN MG              VILA REAL                   . 
15h30  MEW TEAM CH              TUNISIA SPORT               . 
13h00  CROSSING SCH             CHARLEMAGNE                 . 
14h00  SIMON,S                  MAGHREB UNITED              . 
 
                      Division 3-Vet 
12h30  LA LOUVE                 ENT.VETERAN MOL             . 
13h30  ANATOLIE 95              CAD IXELLES                 . 
13h00  OS LUSITANOS             U.LATINA                    . 
14h00  VILVOORDE CITY           MARHABA SB                  . 
13h00  U.MAROLLES               IGDIR 76                    . 
 

 
 
 
VOZARU 
OULJI 
FULVO (2) 
EL HAMOUTI 
CHAHBOUNE 
ZIANE 
 
 
FULVO (2) 
TAOUFIK 
MELHAOUI 
ACACIO 
ALLAL 
 
 
MESBAHI 
ERRACHIDI 
MOUMNI-Y 
SBAITI 
JAMEL 

 Rencontres du dimanche Arbitres 
25/02/24 
 
                      Division 1-Senior 
13h00  BXL FAMILY               ASCS BELGIUM                . 
13h00  SUCEAVA FC               FC RUMELI                   . 
15h15  CAD IXELLES              FC UNIREA                   . 
14h00  GENKIDAMA                DEPORTIVO BXL               . 
12h00  KRASNA                   PICNIC MOL 
 
                      Division 2-Vet 
11h15  CHARLEMAGNE              TUNISIA SPORT               . 
15h00  MATKOPEN MG              SIMON,S                     . 
15h30  MEW TEAM CH              RENAISSANCE                 . 
12h30  ASCS BELGIUM             NAHDA 96                    . 
13h00  MAGHREB UNITED           VILA REAL                   . 
11h15  FC BELGIUM       CROSSING SCH                 . 
 
                      Division 3-Vet 
13h15  U.TANGEROIS              ENT.VETERAN MOL             . 
15h00  MARHABA SB               U.MAROLLES                  . 
13h15  CAD IXELLES              OS LUSITANOS                . 
13h30  HELLAS                   U.LATINA                    . 
13h30  ANATOLIE 95              LA LOUVE                    . 
 

 
 
 
ACACIO 
SBAITI 
FULVO 
MOUMNI-Y 
MESBAHI 
 
 
ZIANE 
MELHAOUI 
JAMEL (2) 
ALLAL 
JAMEL (2) 
OULJI 
 
 
ERRACHIDI 
BENSALEM 
EL HAMOUTI 
VOZARU 
CHAHBOUNE 
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RÉSULTATS OFFICIEL 
 
NON COMMUNIQUE : U.TANGEROIS X2 (19H51)  
              U.MAROLLES 12.5€ Pas répondu18h04 avant 19h00 
DÉCLARATION DE FORFAIT : x 
ZONE NEUTRE non respectée :  X  
 
 
 
 


